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Bonjour à tous, 



j'ai une petite question qui m'a traversé l'esprit : 



Comment peut on être "sur" qu'une entreprise fournissant un navigateur internet et qu'elle implémente un block-pop-ups, ne réutilise pas du code GPL ou ne s'inspire pas du code d'un navigateur proposant déjà ce genre d'outils ? Et plus généralement :) , comment peut on contrôler qu'une entreprise ne réutilise pas du code GPL (ou autre licence libre) dans un logiciel proprio ? 



A part la politique de confiance en la GPL, postulant que personne ne la violera, je vois pas...C'est peut être qu'il n'y en a pas :)



Merci de vos éclaircissements !



chocho.
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